
- Animations ateliers scolaires 
 

Les établissements souhaitant bénéficier d’une ou de plusieurs de ces animations doivent adhérer à  
l’AAV en tant que personnes morales.   
Une seule adhésion «personne morale» sera demandée pour un même établissement, même si  
l’AAV fournit plusieurs prestations au cours de l’exercice.  Adhésions personne morale 20 € 
 

Un livret pédagogique de 10 pages résumant les ateliers est également proposé au tarif de :          
10 exemplaires pour 35 €, 5 exemplaires pour 20 €, 1 exemplaire pour 5 €.   
 

Un livret pédagogique de 20 pages expliquant comment repérer les principales constellations   
suivant les saisons est proposé au tarif de : 10 exemplaires pour 70 €, 5 exemplaires pour 40 €,   
1 exemplaire pour 10 €.   
 

Pour les municipalités versant une subvention de 150 € minimum à l’AAV, 
les heures d’animations  de nos intervenants ne seront pas facturées.  
Seuls seront facturés : les fournitures, les frais d’entretien de l’équipement utilisé  
et l’adhésion en tant que personne morale.   
 

Dans le cas où une commune subventionne aussi des animations scolaires,  
alors les ateliers sont gratuits dans la limite des animations subventionnées.  
  
 

Concernant les communes ne versant pas de subvention à l’AAV,  
les heures d’animations des intervenants seront facturées 15 € par heure d’animation  
auxquelles s’ajoutent, les fournitures, les frais d’entretien de l’équipement utilisé  
et l’adhésion en tant que personne morale.  
 

Les frais de l’animateur (repas, hôtellerie et trajet) sont à la charge de l’établissement demandeur.   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour les communes qui versent une subvention à l’association 
 

ateliers durées Prix Fournitures € Equipement € 

Observation du Soleil 1h00   10 € 0 € 10 € 

Maquette du   
Système Solaire 

1h00   25 €   25 € 0 € 

Planètoround  
comparaison des   

Planètes du   
Système Solaire 

1h00   25 € 25 € 0 € 

Fusées à eau  3h00   40 € 30 € 10 € 

Maquettes de  
fusées/sondes 

1h00   25 € 25 € 0 € 

Mouvements de la Lune 1h00   25 € 25 € 0 € 

 Lunarscope 1h00   25 € 25 € 0 € 

Lunophase 1h00   25 € 25 € 0 € 

P’tit ciel tournant 1h00   35 €  35 € 0 € 

Années et Saisons 1h00  25 € 25 € 0 € 

Fuseaux horaires 1h00   25 € 25 € 0 € 

Nocturlabe 1h00   25 € 25 € 0 € 

Cadrans solaires 2h00   25 €  25 € 0 € 

Diaporama 1h00   20 € 0 € 10 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour les communes ne versant pas de subvention à l’AAV,  
 

ateliers durées Prix Fournitures € Heures € Equipement € 

Observation du Soleil 1h00   25 € 0 € 15 € 10 € 

Maquette du   
Système Solaire 

1h00   40 €   25 € 15 € 0 € 

Planètoround  
comparaison des   

Planètes du   
Système Solaire 

1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

Fusées à eau 3h00  85 € 30 € 45 € 10 € 

Maquettes de  
fusées/sondes 

1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

Mouvements de la Lune 1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

 Lunarscope 1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

Lunophase 1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

P’tit ciel tournant 1h00   50 €  35 € 15 € 0 € 

Années et Saisons 1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

Fuseaux horaires 1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

Nocturlabe 1h00   40 € 25 € 15 € 0 € 

Cadrans solaires 2h00   40 €  25 € 15 € 0 € 

Diaporama 1h00  25 € 0 € 15 € 10 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Location et animation d’un planétarium itinérant 
 
Les établissements souhaitant bénéficier d’une ou de plusieurs de ces animations doivent adhérer à 
l’AAV en tant que personnes morales. Adhésions personne morale 20 € 
 
Un livret pédagogique de 20 pages expliquant comment repérer les principales constellations   
suivant les saisons est proposé au tarif de : 10 exemplaires pour 70 €, 5 exemplaires pour 40 €,   
1 exemplaire pour 10 €.   
 

Pour le montage et le démontage du planétarium un forfait de 20 € par jour sera demandé.  
En plus de ce forfait voici les tarifs pour les séances :  
 

 

Dans les communes qui versent une subvention à l’association 
 

Pour les établissements scolaires  

- une séance de 55 minutes 30 €, 2 séances d’affilée 55 € et 3 séances d’affilée 75 €.  
- à partir de 4 séances, comptées comme une journée. 
- une journée : 4 à 5 séances de 40, 45 ou 55 minutes selon le public, 100 €/jour.  
 

Pour les autres structures  
- une séance de 55 minutes 45 €, 2 séances d’affilée 85 € et 3 séances d’affilée 120 €.  
- à partir de 4 séances, comptées comme une journée.  
- une journée : 4 à 5 séances de 40, 45 ou 55 minutes selon le public, 150 €/jour.  
 
 

Dans les autres communes 
 

Pour les établissements scolaires  
- une séance de 55 minutes 45 €, 2 séances d’affilée 85 € et 3 séances d’affilée 120 €.  
- à partir de 4 séances, comptées comme une journée.  
- une journée : 4 à 5 séances de 35, 45 ou 55 minutes selon le public, 150 €/jour.  
Repas et frais de déplacements de l’animateur à la charge de l’établissement.  
 

Pour les autres structures  
- une séance de 55 minutes 60 €, 2 séances d’affilée 110 € et 3 séances d’affilée 150 €.  
- à partir de 4 séances, comptées comme une journée.  
- une journée : 4 à 5 séances de 35, 45 ou 55 minutes selon le public, 180 €/jour.  
Repas et frais de déplacements de l’animateur à la charge de l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Location de l’exposition «L’astronomie c’est chouette» 
 

Les établissements souhaitant bénéficier d’une ou de plusieurs de ces animations doivent adhérer à 
l’AAV en tant que personnes morales. Adhésions personne morale 20 € 
 

L’ensemble de cette exposition, composée de 21 panneaux souples et légers au format A0 avec 
leurs systèmes d’attaches, est disponible à la location pour les personnes morales.   
Elle peut être complétée par des prestations (commentaires, animations) réalisées par des  
animateurs du club.   
 

Pour les municipalités versant une subvention de 150 € minimum à l’AAV, 
 

Les heures d’animations  de nos intervenants ne seront pas facturées.   
Seules seront facturées : la location de l’exposition et l’adhésion en tant que personne morale.  
 

Concernant les communes ne versant pas de subvention à l’AAV, 
 

Les heures d’animations des intervenants seront facturées 15 € par heure d’animation auxquelles 
s’ajoutent, la location de l’exposition et l’adhésion en tant que personne morale. 
  
Une seule adhésion « personne morale » sera demandée pour un même «établissement, même si 
l’AAV fournit plusieurs prestations au cours de l’exercice.   
 

Les frais de l’animateur (repas, hôtellerie et de trajet)  
sont à la charge de l’établissement demandeur. 

 

livret pédagogique 
 

Un livret pédagogique de 40 pages résumant l’exposition est également proposé au tarif de :   
10 exemplaires pour 140 €, 5 exemplaires pour 80 €, 1 exemplaire pour 20 €.  
 
 

Les tarifs de prêts de l’exposition sont les suivants : 
 

Pour les municipalités versant une subvention de 150 € minimum à l’AAV, 
 

Pour les établissements scolaires   

- Location de l’exposition : 20 €/jour ou 120 €/semaine.     
 

Pour les autres structures   

Pour une location par des établissements autres que scolaires :   
- Location de l’exposition : 30 €/jour ou 180 €/semaine.     

 

Concernant les communes ne versant pas de subvention à l’AAV,  
 
Pour les établissements scolaires   

- Location de l’exposition : 30 €/jour ou 180 €/semaine.     
     -    SI service d’un animateur pour l’exposition : 90 € / jour. 
Repas et frais de déplacements de l’animateur à la charge de l’établissement. 
 

Pour les autres structures   

Pour une location par des établissements autres que scolaires :   
- Location de l’exposition : 45 €/jour ou 270 €/semaine.     

     -    Si service d’un animateur pour l’exposition :15€ / heure ou 120 € / jour. 
Repas et frais de déplacements de l’animateur à la charge de l’établissement. 


